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Les travaux de voirie se
poursuivent activement dans
notre commune. 

Suite au succès rencontré par le
premier arrêt minute, nous
remercions la communauté
urbaine du Grand Reims pour
son soutien dans l’extension de
ce dispositif le long de l’école.
Cette initiative favorise la
fluidité et la sécurité aux abords
de l’établissement scolaire.

Dans le même souci de
sécurité, des dispositifs
lumineux bleus ont été installés
pour mieux signaler les
chicanes. Nous espérons que
cette mesure contribuera à
réduire les accrochages.

Par ailleurs, les travaux de
renouvellement de la
canalisation d’eau rue de la
Libération se poursuivent. Le
montant total de cette
opération s’élève à 220 000 €.
Depuis une semaine,
l’entreprise SCEE a entamé
l’enfouissement des réseaux
électriques et télécoms. La
phase dédiée à la voirie
débutera quant à elle début
juillet.

Soyez assurés que nous restons
pleinement mobilisés pour que
la durée des travaux soit la plus
courte possible et que les
désagréments soient limités.

Nicolas Habare
votre Maire

a nouvelle salle des fêtesL
L’inauguration de la salle des fêtes de Fresne s’est déroulée
lundi 26 mai dernier, en présence de M. Lemaire Sous- Préfet
de Reims, M Roze Président du Département , M Robinet
Président du Grand Reims, MME Romagny Sénatrice de la
Marne, MME Hans Députée suppléante, et M Kariger
Conseiller Départemental.
La salle est de nouveau ouverte à la location et les tarifs sont
consultables sur notre site.

Le ruban a été coupé en présence des anciens maires de Fresne 



ortrait choisi

u côté de la médiathèqueD

Polissonne Illustration

Audrey, j’ai 37 ans, mariée et maman de deux enfants habite à Fresne
depuis février 2017.
Cette jeune femme au parcours plutôt éclectique, est depuis 2021
dans la création visuelle. 
Son métier ? graphiste-illustratrice.
Et depuis 2023, elle a élargi son activité à la réalisation de fresques
murales et de décors de vitrines éphémères.
Son objectif : sublimer les murs, les vitrines et les projets de ses
clients, qu’ils viennent avec une idée précise ou sans la moindre
inspiration. Dans tous les cas, elle est là pour proposer, imaginer,
créer… avec passion et bonne humeur !

P

Mercredi 18 juin à 17h 
Emmanuelle raconte ... Roule galette.
Une vieille dame fait une galette et la met à refroidir. La galette se sauve par la
fenêtre, et roule sur le chemin, échappe successivement à la convoitise d’un
lapin, d’un ours, d’un loup. Qui va réussir à la manger ?
Un tapis original conçu par Marleen Wientjes à partir d’un album de Natha
Caputo. Dès 3 ans. Accès libre. 
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Prochainement, deux fresques seront réalisées pour l’institut Godinot à Reims, afin d’égayer les
nouvelles salles de radiothérapie.
 Instagram : @polissonne.illustration Facebook : Polissonne Illustration
 Site : www.polissonne-illustration.fr  Mail : contactpolissonne@yahoo.com
 Tél : 06 82 06 83 39

.
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Mardi 8 juillet de 15h à 16h30
Vendredi 25 juillet de 15h à 16h30
Thérèse Rimbert proposera  mardi 8 juillet, différents objets ou bijoux à créer pendant ce
premier RDV que vous décorerez, après cuisson, lors du deuxième rendez-vous du vendredi 25
juillet.
Dès 5 ans.
Inscription préalable.

Découverte de l’Egypte ancienne
Plusieurs ateliers sont proposés durant le mois de juillet :
Fabrication d’un bracelet de bras : Dans certaines cultures, le bracelet de bras est porté
comme un symbole de protection, de bonne fortune ou de prospérité.
Ton prénom en hiéroglyphes.
Puzzle pyramides (200 pièces).
Décor de pyramide en 3 D.
Pantin momie ou déesse égyptienne.
Cocotte égyptienne.
Mots cachés : les dieux d’Egypte.
Aux horaires d’ouverture de la Médiathèque. Dès 5 ans. Libre accès.

http://www.polissonne-illustration.fr/
mailto:contactpolissonne@yahoo.com
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Les escalpades

Le 26 juin à 19h spectacle de rue sur le parking de l’école : 
Okidok : un duo clownesque nous entraînera dans un voyage drôle
et touchant. 
Le programme complet de la semaine de ce 21ème festival, sera
distribué dans les boîtes aux lettres.

Les 200 ans de musique du village

Venez fêter avec la Batterie-Fanfare de Bourgogne-Fresne cet évènement !
Samedi 14 juin : Concert de la Garde Républicaine qui fera vibrer le gymnase de Bourgogne.
Encore quelques places disponibles. Renseignements 06 35 47 93 10.
Dimanche 15 juin : Départ à 14h des abords de la mairie du défilé de sept fanfares . Plus de 300
musiciens joueront pour vous !
Décorez vos maisons au diapason de cet anniversaire ! Quelques notes de musique, guirlandes,
fleurs, aux couleurs de votre batterie-fanfare (vert, jaune, bleu, rouge)
Buvette au niveau des jardins communaux.

La kermesse

La kermesse des classes primaires et maternelles se déroulera le vendredi 20 juin à 18h dans la
cour de l’école ou dans le gymnase en cas de mauvais temps.

La fête patronale

Les 5 et 6 juillet, retrouvez les manèges, confiserie, tir…Plus de détails à venir sur notre page FB.

Les festivités du 14 juillet

Le 13 juillet, retraite aux flambeaux suivi du traditionnel feu d’artifice ! 
Le RDV est fixé à la salle des fêtes de Fresne. Plus d’inforamtions à venir sur notre page FB.

Le marché des créateurs

L’EHPAD LE GRAND JARDIN organise un marché des créateurs samedi 14 juin. Entrée libre.
2 Place Joël Prevoteau. Bourgogne.

L’étoile des Jeunes

L'accueil de mineurs ouvrira du 7 juillet au 1er août 2025 et du 25 août au 29 août 2025 avec le
directeur et les animateurs habituels pour les enfants scolarisés de 3 à 11 ans.
Encore quelques places disponibles pour la dernière semaine de juillet.

Les églises

Le nettoyage des gouttières de l’église de Fresne et de Bourgogne a bien été effectué  au
printemps.

Don du sang
La prochaine collecte aura lieu lundi 30 juin de 15h à 19h  à la salle Buissonnière. 
Prise de RDV :  https://efs.link/EcaYg

https://efs.link/4UPqD
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MAIRIE DE BOURGOGNE-FRESNE 2 place de la Mairie 51110 BOURGOGNE-FRESNE
Tel 03 26 97 50 56 / mairie@bourgogne-fresne.fr

Secrétariat de la mairie
De nouveaux horaires pour vous simplifier les démarches sont mis en place : 
Bourgogne :                                                                             Fresne : 
Lundi : 14h 17h                                                                          Lundi : Fermé 
Mardi : 16h 18h                                                                          Mardi : Fermé 
Mercredi : sur RDV toute la journée                                   Mercredi : Fermé 
Jeudi : Fermé                                                                            Jeudi :sur RDV toute la journée
Vendredi : Fermé                                                                    Vendredi : 9h 12h
Samedi : 1er samedi du mois 9h 12h par les élus            Samedi : Fermé 

Inscriptions aux transports scolaires

Les inscriptions aux transports scolaires organisés par la Communauté Urbaine du Grand Reims
sont ouvertes jusqu’au 15 juillet 2025 sur le site internet www.grandreims.fr
ATTENTION : L’abonnement de transport scolaire ne donne pas accès aux services du réseau
Grand Reims Mobilités (bus, tramway, TAD, lignes express).
Pour les élèves utilisant le réseau Grand Reims Mobilités (bus, tramway, TAD, lignes express) en
complément ou non d’un transport scolaire, les familles devront acheter un titre Junior ou un
abonnement directement sur www.grandreims-mobilites.fr à partir de début juillet 2025.
NB : Le titre JUNIOR ne nécessite plus d’accord préalable du Grand Reims et donne accès
uniquement au réseau des transports publics (lignes express, TAD, tramway et bus).

Rappel du service de la direction des déchets et de la propreté du Grand Reims

Les emballages dans le bac/sac de tri :
Pour que vos déchets soient recyclés, prenez le bon réflexe de les déposer bien séparés les uns
des autres dans votre bac ou sac de tri. Si vous les emboîtez, après avoir été compactés dans la
benne du camion de collecte, il n’est plus possible de les séparer au centre de tri. Pour être
recyclés, ils doivent pouvoir être triés par matière. Lorsqu’ils sont compactés, ils deviennent des
refus de tri. Ils doivent alors être réexpédiés vers l’usine d’incinération, générant un surcoût et
une perte du bénéfice environnemental.
Les piles et batteries au lithium usagées :
Les piles et batteries au lithium usagées, que l’on trouve dans des appareils du quotidien
(télécommandes, téléphones, détecteurs de fumée, systèmes d’alarme...), peuvent être à
l’origine de départs de feu, y compris dans les équipements de traitement des déchets du Grand
Reims : usines d’incinération, centres de tri, bennes de déchetterie...
Ne les jetez jamais dans les ordures ménagères et ne les déposez pas en vrac dans les bennes de
déchetterie.Il faut les déposer dans les points de collecte Corepile situés dans les points de
vente et toutes les déchetteries du Grand Reims .Pour trouver le point le plus proche de chez
vous : www.grandreims.fr dans la rubrique « Le tri des piles »

http://www.grandreims.fr/
http://www.grandreims-mobilites.fr/

